
 

 

 Assemblée publique de consultation concernant le projet de règlement suivant : 

 

Projet de règlement 630-2-23 intitulé « Règlement modifiant le règlement 630-15 sur les 

dérogations mineures » 

 

Une présentation détaillée du projet de règlement ci-haut mentionné a été déposée pour consultation 

sur le site web de la Ville au www.vsjb.ca. 

 

Une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement a été tenue à 18h30, le lundi 

6 mars 2023, au lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville située au 843, avenue du 

Palais à Saint-Joseph-de-Beauce. Mme Marie-Pier Thibault, inspectrice en urbanisme et 

environnement, était présente pour présenter et expliquer le projet de règlement aux personnes et 

organismes qui désiraient s’exprimer. Aucun contribuable n’était présent, donc aucune question 

n’a été posée, ni aucune modification n’a été suggérée concernant ce projet de règlement. 

 

Cette assemblée de consultation a été tenue conformément aux dispositions des articles 125 et 127 

de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. Une copie de l’avis public annonçant l’assemblée 

publique de consultation est versée au dossier attestant de la promulgation de cet avis. 

 

Le projet de règlement 630-2-23 intitulé « Règlement modifiant le règlement 630-15 sur les 

dérogations mineures » vise les éléments suivants : 

 

▪ Modifier les frais exigibles de toute demande de dérogation mineure de 250$ à 350$ 

▪ Assurer une conformité avec la réglementation de la MRC Beauce-Centre 

 

Cette assemblée de consultation est déclarée close à 18h45. 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 13 mars 2023 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue au 

lieu ordinaire des séances du conseil, à l’hôtel de ville, au 843, avenue du Palais, à Saint-Joseph-

de-Beauce, le treizième jour du mois de mars deux mille vingt-trois, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Sylvain Gilbert, Éric Blanchette-Ouellet,  

Normand Boutin, Pierre-Olivier Boivin 

 

Monsieur le conseiller Michel Doyon est absent.  

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Sont également présents : 

Le directeur général, monsieur Simon Leclerc et madame Nancy Giguère, greffière. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

- Bilan de la semaine de la relâche 

- Semaine québécoise de la déficience intellectuelle (SQDI) 

- Équipements adaptés au Centre Frameco 

 

 

2- Greffe 

2.1  Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 février 2023 

http://www.vsjb.ca/


 

 

2.2  Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 2 mars 2023 concernant 

l’approbation du règlement d’emprunt 691-23  

2.3 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 2 mars 2023 concernant 

l’approbation du règlement d’emprunt 692-23 

 

 

3- Administration générale 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

3.3  États des résultats au 28 février 2023 

3.4 Demandes de dons  

3.5  Promesse de vente et d’achat du lot 3 875 337 du Cadastre du Québec 

3.6 Promesse de vente et d’achat d’une partie du lot 6 541 941 (lot projeté 6 568 329) du 

Cadastre du Québec  

3.7 Lettre d’entente no 9 de la convention collective des employés municipaux (section  

 employés manuels)   

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1  Dérogation mineure pour la propriété située sur l’avenue J.-A.-Doyon à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 6 541 940 du Cadastre du Québec, zone I-3 

4.2  Dérogation mineure pour la propriété située aux 695-705, avenue Robert-Cliche à 

Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 318 700 du Cadastre du Québec, zone P-29 

4.3  Dérogations mineures pour la propriété située aux 124-130, rue des Céramistes à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 031 du Cadastre du Québec, zone M-35 

4.4 Adoption du règlement 630-2-23 modifiant le règlement 630-15 sur les dérogations 

mineures 

4.5 Appui à une demande d’autorisation à la CPTAQ visant à aliéner une partie du lot 

3 876 242 du Cadastre du Québec et à l’utiliser pour fins autres qu’agricole 

 

 

5- Loisirs et culture 

5.1 Abolition de la Politique de tarification pour la bibliothèque  

5.2  Contrat de location du Centre Frameco 

5.3 Embauche d’une coordonnatrice au camp de jour 

 

 

6- Sécurité publique 

6.1  Avis de motion et dépôt du projet de règlement RM-SQ-06 concernant la circulation 

et le stationnement et applicable par la Sûreté du Québec 

6.2 Responsables de l’application du règlement RM-SQ-06 concernant la circulation et le 

stationnement et applicable par la Sûreté du Québec 

6.3 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 693-23 concernant la circulation, la 

vitesse, la signalisation et le stationnement 

 

 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 

 

 

8- Service d’ingénierie 

8.1 Servitudes en faveur d’Hydro-Québec et Société Telus Communications, 

développement Goulet 

8.2  Appel d’offres 23-582 Travaux de construction de la rue Goulet 

8.3  Mandat pour une évaluation post-réhabilitation et pour le suivi de la qualité de l’eau 

souterraine pour la propriété située au 1214, avenue du Palais   

8.4  Mandat d’honoraires professionnels en ingénierie pour la réalisation des plans et 

devis pour les travaux de prolongement de l’avenue Guy-Poulin  

8.5 Demande d’aide financière au Programme PRIMEAU – Travaux de réfection d’une 

partie de l’avenue Lavoisier, de la rue du Parc et de l’avenue du Palais 

8.6 Demande d’aide financière au Programme PRIMEAU – Travaux de réfection de 

l’avenue du Bouvreuil  

8.7 Appel d’offres 23-576 Travaux de réfection d’une partie de l’avenue Lavoisier, de la 

rue du Parc et de l’avenue du Palais  

8.8 Nomination de personnel 

8.9 Approbation du plan d’intervention pour le renouvellement des conduites d’eau 

potable, d’égouts et des chaussées 

 



 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

10.1 Questions relatives à la séance 

10.2 Autres questions 

 

 

11- Levée de la séance  

 

 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Serge Vachon demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 

ouverte la séance ordinaire du 13 mars 2023.  

 

 

1.2 Présentation et adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2023-03-52 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 

séance ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que modifié : 

 

Le point 8.9 Approbation du plan d’intervention pour le renouvellement des conduites d’eau 

potable, d’égouts et des chaussées est reporté à une séance ultérieure. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

1.3 Informations aux citoyens  

-  Bilan de la semaine de la relâche 

Durant la semaine de relâche, plusieurs activités ont été offertes aux citoyens.  

 

Soirée Clair de lune : plus de 200 personnes ont participé. Belle température et des boissons 

chaudes ont été servies.  

Exposition de l’artiste Kahlwan Dewitt : une vingtaine de participants étaient présents lors 

du lancement de l’exposition de l’artiste Kahlan Dewitt à la bibliothèque du Vieux-Couvent. 

Les enfants ont également pu participer à une activité de coloriage. 

Prêt d’équipements : en collaboration avec l’URLS, environ 50 prêts d’équipements ont été 

offerts gratuitement aux familles. Certaines personnes ont pu s’initier au ski de fond et à la 

raquette. 

Semaine loufoque au Centre Frameco : près de 40 familles ont participé aux différents jeux 

installés à la salle Desjardins. L’activité a été appréciée par tous.  

Ciné-congé avec le film «Vaillante» : près de 133 participants. Très belle participation. 

Bingo intergénérationnel : 54 enfants et 70 adultes étaient présents pour le bingo organisé 

par le Club des Amis Joselois au Centre communautaire.  

Cabane à sucre sur glace : plus de 300 personnes ont patiné au gré de la musique de Fred 

Groleau. La cabane à sucre «Léon Mobile» était sur place pour offrir de la tire sur neige.  

Famili-Neige : plusieurs personnes se sont rassemblées lors de l’évènement organisé par la 

Fabrique. Des parcours de fatbikes et de trottinettes des neiges, glissades, jeux gonflables, tire 

sur la neige et plus encore étaient à la disposition de tous. 

 

Merci à M. André Lambert et son équipe pour cette semaine de relâche divertissante.  

 

-  Semaine québécoise de la déficience intellectuelle (SQDI)  

La Semaine québécoise de la déficience intellectuelle soulignera son 35e anniversaire du 19 au 

25 mars 2023. Cette semaine de sensibilisation provinciale a pour objectif de créer des 

rapprochements entre la population et les personnes vivant avec une déficience intellectuelle, 

dans l’espoir de bâtir une société plus inclusive.  

 

 

 



 

 

-  Équipements adaptés au Centre Frameco 

De nouveaux équipements adaptés sont maintenant disponibles au Centre Frameco, soit une (1) 

lugiglace et (1) déambulateur réglable, pour pouvoir participer aux activités de glace. Grâce à 

ces équipements, même une personne avec un handicap, en convalescence, un grand-parent, 

avec des problèmes d’équilibre ou simplement non-initiée sur la glace pourra patiner aux côtés 

de sa famille, amis, collègues et voisins.  

 

Les équipements seront disponibles gratuitement lors des activités libres sur réservation ou en 

demandant au préposé de l’aréna.  

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 février 2023 

Résolution no 2023-03-53 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 13 février 2023, à 20 heures 

a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur 

les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce tenue le 13 février 2023 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.2  Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 2 mars 2023 concernant 

 l’approbation du règlement d’emprunt 691-23  

 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  

 

Je, Nancy Giguère, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 

 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 691-23 décrétant une 

dépense de 2 785 000 $ et un emprunt de 2 785 000 $ pour des travaux de rénovation de 

l’hôtel de ville est de trois mille huit cent douze (3 812); 

 

 que le nombre de signatures requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trois 

cent quatre-vingt-douze (392); 

 

 que le nombre de signatures obtenues est de 0; 

 

Que le règlement d’emprunt numéro 691-23 décrétant une dépense de 2 785 000 $ et un emprunt 

de 2 785 000 $ pour des travaux de rénovation de l’hôtel de ville est réputé avoir été approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Ce 2 mars 2023 

 

 

 

Nancy Giguère 

Greffière 

 

 

2.3 Rapport relatif à la procédure d’enregistrement du 2 mars 2023 concernant 

l’approbation du règlement d’emprunt 692-23 

 

Certificat relatif à la procédure d’enregistrement des personnes 

habiles à voter (article 555 Loi sur les élections et 

les référendums dans les municipalités)  

 

Je, Nancy Giguère, greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, certifie 

 

 



 

 

 que le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement numéro 692-23 décrétant une 

dépense de 6 780 000 $ et un emprunt de 6 780 000 $ pour la réfection des infrastructures 

d’une partie de l’avenue Lavoisier, d’une partie de la rue du Parc et d’une partie de l’avenue 

du Palais est de trois mille huit cent douze (3 812); 

 

 que le nombre de signatures requises pour qu’un scrutin référendaire soit tenu est de trois 

cent quatre-vingt-douze (392); 

 

 que le nombre de signatures obtenues est de 0; 

 

 

 

Que le règlement d’emprunt 692-23 décrétant une dépense de 6 780 000 $ et un emprunt de 

6 780 000 $ pour la réfection des infrastructures d’une partie de l’avenue Lavoisier, d’une partie de 

la rue du Parc et d’une partie de l’avenue du Palais est réputé avoir été approuvé par les personnes 

habiles à voter. 

 

Ce 2 mars 2023 

 

 

Nancy Giguère 

Greffière 

 

 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

 

Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 

le vingt-huit février deux mille vingt-trois (28-02-2023) a été déposée. Un montant total de sept 

cent quarante-cinq mille trente-sept dollars et vingt-cinq cents (745 037,25 $) a été payé dont une 

somme de deux cent quarante-six mille trente-deux dollars et cinq cents (246 032,05 $) payée par 

prélèvements automatiques (12 038 à 12 113), d’une somme de quatre cent quatre-vingt-deux mille 

six cent quarante-quatre dollars et trente-deux cents (482 644,32 $) (516 918 à 517 048) par dépôt 

direct et des chèques numérotés de 25 947 à 25 953 pour un montant de seize mille trois cent 

soixante dollars et quatre-vingt-huit cents (16 360,88 $). Aucun chèque n’a été annulé.  

 

Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

(engagements) est également déposé. 

 

 

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

 

Résolution no 2023-03-54 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  

 

    Montant initial 

Mandats 

supplémen- 

taires 

Montant  

taxes incluses 

3.2.1 

2022-12-321 Contrats pour des travaux aux garages 

municipaux et à la salle municipale 

Dépense payée à même la subvention reçue du Programme 

PRABAM (ADM-003652)  

Alarme Pro-tech / Facture #71913 / Paiement #1 

         33 720,73 $            2 225,24 $  

 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3.3 États des résultats au 28 février 2023 

 

Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 28 février 2023 déposés par la trésorière sont 

présentés par le maire et indique des revenus de huit millions six cent quarante-six mille deux cent 

dix-neuf dollars (8 646 219 $) et des dépenses de l’ordre d’un million trois cent vingt-cinq mille 

cent quarante-neuf dollars (1 325 149 $). 

 



 

 

 

 
 

 

3.4 Demandes de dons 

 

Résolution no 2023-03-55 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

La Ville accorde un soutien financer de 3 340.73 $ au Club Les Amis Joselois en modifiant les 

conditions du bail des Amis Joselois pour le local 200 en annulant les mois de juin, juillet et août 

et en accordant une subvention représentant 14 % du coût du loyer pour les activités de l’organisme, 

soit une somme de 1 688.16 $ dont 300 $ qui sera remis au Club de billard.  

 

D’accorder un don au montant de 500 $ à l’Escadron 881 Cadets de l’aviation pour venir en aide 

financièrement aux jeunes de la région qui participent aux activités des Cadets qui font la promotion 

de la santé physique et apprennent les bases de l’aviation.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.5  Promesse de vente et d’achat du lot 3 875 337 du Cadastre du Québec  

 

Résolution no 2023-03-56 

 

Attendu que Coop Avantis souhaite procéder à l’acquisition du terrain connu et désigné comme 

étant le lot 3 875 337 du Cadastre du Québec d’une superficie totale de 93 116 pieds carrés et situé 

au 1214, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu qu’une promesse de vente et d’achat doit être convenue entre les parties fixant les 

conditions de vente ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu : 

 

D’autoriser la vente du terrain connu et désigné comme étant le lot 3 875 337 du Cadastre du 

Québec à Coop Avantis et d’autoriser l’établissement de servitudes d’aqueduc et d’égouts sanitaire 

et pluvial et d’une servitude d’entretien de la ligne électrique sur le lot 3 875 337. 

 



 

 

Que le prix de vente corresponde à une somme de cent dix mille dollars (110 000 $) plus les taxes 

applicables. 

 

Que les frais de l’arpenteur pour la désignation des servitudes, le certificat de localisation et la 

pose, si nécessaire, de repères d’arpentage soient payés par la Ville. 

 

Que les frais de notaire soient payés par l’acheteur. 

 

Que la vente soit faite avec la garantie légale quant au droit de propriété. 

 

Que la vente soit faite sans aucune garantie quant à la qualité du terrain, et aux risques et périls de 

l’acheteur. Sans limiter la généralité de ce qui précède, l’acheteur renonce à tous recours eu égard 

à la qualité du terrain. La vente sera aussi faite franc et quitte de toutes dettes, recours, priorités, 

hypothèques, redevances et charges quelconques.   

 

Que la Ville s’engage à réaliser le suivi de la qualité de l’eau souterraine par mesure préventive et 

informative tel que mentionné dans le rapport de surveillance et de suivi des travaux de 

réhabilitation environnementale du site (rapport de réhabilitation approuvé N/Réf :  7610-12-01-

06523-02 - 401672984).  

 

D’autoriser le directeur général à signer la promesse de vente et d’achat du terrain situé au 1214, 

avenue du Palais (lot 3 875 337) aux conditions prévues à ladite promesse. 

 

D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 

signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 

habituelles d’un tel acte, l’acte accordant une servitude d’aqueduc et d’égouts sanitaire et pluvial 

ainsi que l’acte accordant une servitude d’entretien de la ligne électrique et à accomplir toutes 

formalités requises afin de donner suite à la présente résolution. 

 

Que cette résolution remplace la résolution no 2022-09-213. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.6 Promesse de vente et d’achat d’une partie du lot 6 541 941 (lot projeté 6 568 329) du 

Cadastre du Québec  

 

Résolution no 2023-03-57 

 

Attendu que Gestion LHP inc. souhaite procéder à l’acquisition du terrain connu et désigné comme 

étant une partie du lot 6 541 941 (lot projeté 6 568 329) du Cadastre du Québec d’une superficie 

approximative de 5 830 mètres carrés et d’une superficie additionnelle de 473 mètres carrés et situé 

en bordure de l’avenue J.-A.-Doyon à Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu qu’une promesse de vente et d’achat doit être convenue entre les parties fixant les 

conditions de vente ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu : 

 

D’autoriser la vente du terrain connu et désigné comme étant une partie du lot 6 541 941 (lot projeté 

6 568 329) du Cadastre du Québec d’une superficie approximative de 5 830 mètres carrés et d’une 

superficie additionnelle de 473 mètres carrés et situé en bordure de l’avenue J.-A.-Doyon à Saint-

Joseph-de-Beauce à Gestion LHP inc. 

 

Que le prix de vente corresponde à une somme approximative totale de trente-trois mille neuf cent 

vingt et un dollars et soixante-sept cents (33 921.67 $) plus les taxes applicables.  

 

D’autoriser le directeur général à signer la promesse de vente et d’achat du terrain situé en bordure 

de l’avenue J.-A.-Doyon aux conditions prévues à ladite promesse. 

 

D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 

signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 

habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente 

résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 



 

 

3.7 Lettre d’entente no 9 de la convention collective des employés municipaux (section 

employés manuels)   

 

Résolution no 2023-03-58 

 

Attendu qu’une convention collective lie la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et le Syndicat des 

salariés municipaux de Chaudière-Appalaches (section manuels) (CSD) jusqu’au 31 décembre 

2027 ;  

 

Attendu que les parties désirent apporter des modifications à l’horaire du salarié no 40-127 afin 

d’accorder un horaire de travail différent de celui prévu à la convention collective pour une retraite 

progressive, et ce, uniquement pour ce travailleur ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :   

 

D’autoriser le maire et le directeur général à signer la lettre d’entente no 9 de la convention 

collective des employés municipaux (section employés manuels) afin d’accorder un horaire de 

travail différent de celui prévu à la convention collective pour une retraite progressive pour le 

salarié no 40-127. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4.1  Dérogation mineure pour la propriété située sur l’avenue J.-A.-Doyon à Saint-Joseph-

de-Beauce, numéro de lot 6 541 940 du Cadastre du Québec, zone I-3 

 

Résolution no 2023-03-59 

 

Attendu que le propriétaire du lot 6 541 940 du cadastre du Québec situé sur l’avenue J.-A.-Doyon 

à Saint-Joseph-de-Beauce, zone I-3 désire obtenir la dérogation suivante :  

 

- Dérogation à l’article 196 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une allée d’accès bidirectionnelle à 15 mètres au lieu de 10 mètres maximum. 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure respecte l’objectif 4.3 du plan d’urbanisme ;  

 

Attendu que la demande de dérogation mineure a pour effet de causer un préjudice sérieux au 

demandeur, car la réglementation actuelle ne permet pas la réalisation du projet ;  

 

Attendu que la demande de dérogation mineure peut être considérée comme étant mineure ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 

écrit n’a été reçu ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

D’accepter la dérogation suivante : 

 

- Dérogation à l’article 196 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une allée d’accès bidirectionnelle à 15 mètres au lieu de 10 mètres maximum. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4.2  Dérogation mineure pour la propriété située aux 695-705, avenue Robert-Cliche à 

Saint-Joseph-de-Beauce, numéro de lot 6 318 700 du Cadastre du Québec, zone P-29 

 

Résolution no 2023-03-60 

 

Attendu que le propriétaire du lot 6 318 700 du cadastre du Québec situé aux 695-705, avenue 

Robert-Cliche à Saint-Joseph-de-Beauce, zone P-29 désire obtenir la dérogation suivante :  

 



 

 

- Dérogation de l’articles 196 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une allée d’accès unidirectionnelle à 6,5 mètres au lieu de 6 mètres maximum ; 

 

Attendu que la demande de dérogation mineure respecte l’objectif 6.1 du plan d’urbanisme ;  

 

Attendu que la demande de dérogation mineure a pour effet de causer un préjudice sérieux au 

demandeur, car la réglementation actuelle ne permet pas la réalisation du projet ;  

 

Attendu que la demande de dérogation mineure peut être considérée comme étant mineure ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 

écrit n’a été reçu ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

D’accepter la dérogation suivante : 

 

- Dérogation de l’articles 196 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé 

conforme une allée d’accès unidirectionnelle à 6,5 mètres au lieu de 6 mètres maximum ; 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4.3  Dérogations mineures pour la propriété située aux 124-130, rue des Céramistes à Saint-

Joseph-de-Beauce, numéro de lot 3 875 031 du Cadastre du Québec, zone M-35 

 

Résolution no 2023-03-61 

 

Attendu que le propriétaire du lot 3 875 130 du cadastre du Québec situé aux 124-130, rue des 

Céramistes à Saint-Joseph-de-Beauce, zone M-35 désire obtenir les dérogations suivantes :  

 

- Dérogation à l’article 209 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une allée d’accès unidirectionnelle à 5,36 mètres au lieu de 6 mètres maximum ; 

 

-  Dérogation à l’article 211 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser un total de 

9 cases de stationnement au lieu de 10 pour une classe d’usage H1 de 5 logements. 

 

Attendu que la demande de dérogations mineures respecte l’objectif 6.1 du plan d’urbanisme ;  

 

Attendu que la demande de dérogations mineures a pour effet de causer un préjudice sérieux au 

demandeur, car la réglementation actuelle ne permet pas la réalisation du projet ;  

 

Attendu que la demande de dérogations mineures peut être considérée comme étant mineure ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se manifester et qu’aucun commentaire 

écrit n’a été reçu ; 

 

Attendu que les personnes intéressées ont eu l’occasion de se faire entendre et qu’aucun 

contribuable ne s’est exprimé ; 

 

Attendu la recommandation du Comité consultatif d’urbanisme ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

D’accepter les dérogations suivantes : 

 

-  Dérogation à l’article 209 du règlement de zonage no 627-14 visant à rendre réputé conforme 

une allée d’accès unidirectionnelle à 5,36 mètres au lieu de 6 mètres maximum ; 

 

-  Dérogation à l’article 211 du règlement de zonage no 627-14 visant à autoriser un total de 

9 cases de stationnement au lieu de 10 pour une classe d’usage H1 de 5 logements. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 



 

 

4.4 Adoption du règlement 630-2-23 modifiant le règlement 630-15 sur les dérogations 

mineures 

 

Résolution no 2023-03-62 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 

peut modifier son règlement sur les dérogations mineures ; 

 

Attendu que le conseil souhaite modifier son règlement sur les dérogations mineures afin de se 

conformer au règlement 232-22 Établissant la tarification pour le dépôt et l’analyse d’une 

dérogation mineure de la MRC Beauce-Centre ;  

 

Attendu que le conseil souhaite profiter de l’occasion pour réviser les frais exigibles de son 

règlement sur les dérogations mineures ;  

 

Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement sur les dérogations mineures 630-15 doit être 

modifié ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 13 février 2023 ; 

 

Attendu que le projet de règlement a été déposé et adopté à la séance ordinaire du 13 février 2023 ; 

 

Attendu que l’assemblée publique de consultation a été tenue le 6 mars 2023 à 18h30 ; 

 

Attendu qu’aucune modification n’a été apportée depuis le dépôt et l’adoption du projet de 

règlement ; 

 

Attendu que le présent projet de règlement ne comprend pas de disposition susceptible 

d’approbation référendaire ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

Que le règlement suivant soit adopté : 

 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement 630-2-23 modifiant le Règlement sur les dérogations mineures 630-15 visant à ajouter 

la tarification pour le dépôt et l’analyse d’une dérogation mineure par la MRC Beauce-Centre et à 

modifier les frais exigibles à payer lors du dépôt d’une demande de dérogation mineure à la Ville 

de Saint-Joseph-de-Beauce. 

 

 

RÈGLEMENT SUR LES DÉROGATIONS MINEURES 

 

 

ARTICLE 2 Modification de l’article 17 du Règlement numéro 630-15 

 

L’article 17 « Frais exigibles » du Règlement sur les dérogations mineures numéro 630-15 est 

modifié par la modification du premier alinéa, le tout tel que présenté de la façon suivante : 

 

« Toute demande de dérogation mineure est assujettie à des frais de 350 $ pour fins d’analyse et 

de traitement. Ce tarif est payable au moment du dépôt de la demande de dérogation mineure. 

Des frais supplémentaires de publication de l’avis public pourraient également être exigés. » 

 

 

ARTICLE 3 Modification de l’article 17 du Règlement numéro 630-15 

 

L’article 17 « Frais exigibles » du Règlement sur les dérogations mineures numéro 630-15 est 

modifié par l’ajout du 3e alinéa, le tout tel que présenté de la façon suivante :  

 



 

 

« Lorsqu’une résolution autorisant une demande de dérogation mineure doit être transmise à la 

MRC tel que prévu à l’article 145.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, les frais prévus 

au Règlement 232-22 établissant la tarification pour le dépôt et l’analyse d’une dérogation mineure 

par la MRC Beauce-Centre, et ses amendements le cas échéant, s’ajoutent à ceux du premier 

alinéa. » 

 

 

ARTICLE 4 Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

4.5 Appui à une demande d’autorisation à la CPTAQ visant à aliéner une partie du lot 

3 876 242 du Cadastre du Québec et à l’utiliser pour fins autres qu’agricole 

 

Résolution no 2023-03-63 

 

Attendu que monsieur Martial Giguère est propriétaire du lot 3 876 242 du Cadastre du Québec, 

situé au 1778 route 173 sud à Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu que monsieur Martial Giguère désire obtenir de la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec l’autorisation d’aliéner une partie du lot 3 876 242 du Cadastre du Québec et à 

l’utiliser pour fins autres qu’agricoles ; 

 

Attendu que la demande déposée auprès de la Ville fait l’objet d’une demande d’autorisation pour 

l’aliénation et d’utilisation pour fins autres qu’agricoles du lot 3 876 242 du Cadastre du Québec ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

Que le conseil municipal recommande à la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec D’ACCEPTER cette demande d’autorisation, et ce, pour les motifs ci-après exposés : 

 

▪ Considérant que l’utilisation à des fins agricoles ou acéricoles du lot 3 876 242 ne serait 

pas davantage limitée par leur aliénation ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation demandée n’entraînera aucun impact sur l’homogénéité des 

exploitations agricoles situées à proximité du lot concerné ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation demandée n’entraînera aucun impact négatif sur 

l’agriculture ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation demandée n’aurait aucun impact majeur sur la préservation 

des ressources en eau et en sol pour l’agriculture sur le territoire de la ville et de la région ; 

 

▪ Considérant qu’aucune distance séparatrice ne s’applique dans le cadre de l’autorisation 

demandée ; 

 

▪ Considérant que l’autorisation n’aurait pas pour effet de constituer des propriétés foncières 

dont la superficie est insuffisante pour y pratiquer l’agriculture ; 

 

▪ Considérant que le plan de développement de la zone agricole de la MRC Beauce-Centre 

a été observé dans le cadre de l’autorisation demandée ; 

 

▪ Considérant que la demande est conforme au règlement de zonage de la Ville de Saint-

Joseph-de-Beauce ; 

 

▪ Considérant que le conseil municipal a pris en considération les critères de décision édictés 

aux articles 12 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

(L.R.Q., c. P-41.1). 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

 



 

 

5.1 Abolition de la Politique de tarification pour la bibliothèque 

 

Résolution no 2023-03-64 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce veut mettre en place le programme de Biblioqualité 

à la bibliothèque du Vieux-Couvent ;  

 

Attendu que Réseau Biblio recommande d’abolir les frais de retard afin d’enrichir l’offre de 

services aux citoyens et d’offrir une meilleure accessibilité de la bibliothèque ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :   

 

D’abolir la Politique de tarification pour la bibliothèque datée du 14 septembre 2015 afin d’abolir, 

entre autres, les frais de retard et les frais de 2 $ reliés aux nouveautés. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

5.2  Contrat de location du Centre Frameco 

 

Résolution no 2023-03-65 

 

Attendu que quelques parents organisent le bal des finissants de l’école secondaire Veilleux ;  

 

Attendu que ces parents aimeraient tenir le bal sur la surface de la patinoire du Centre Frameco ;  

 

Attendu qu’un contrat de location doit être convenu ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :   

 

D’autoriser M. André Lambert, directeur du service des loisirs, de la culture, des activités 

communautaires et touristiques, à signer un contrat de location de la surface de la patinoire du 

Centre Frameco avec les parents organisateurs du bal des finissants de l’école secondaire Veilleux 

pour le 17 juin 2023 au tarif de 1500 $ plus les taxes si applicables. Le contrat devra prévoir entre 

autres, les assurances, le permis de boisson et l’embauche d’une agence de sécurité reconnue.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

5.3 Embauche d’une coordonnatrice au camp de jour 

 

Résolution no 2023-03-66 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :   

 

De procéder à l’embauche de Sarah-Maude Nadeau à titre de coordonnatrice au camp de jour pour 

le Service des loisirs, de la culture, des activités communautaires et touristiques aux conditions 

prévues selon la Politique d’embauche des étudiants et autres salariés en vigueur. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

6.1  Avis de motion et dépôt du projet de règlement RM-SQ-06 concernant la circulation et 

le stationnement et applicable par la Sûreté du Québec 

 

Monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet donne avis de motion que sera présenté pour 

adoption lors d’une séance ultérieure le règlement RM-SQ-06 concernant la circulation et le 

stationnement et applicable par la Sûreté du Québec. 

 

Monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet dépose le projet de règlement RM-SQ-06 

concernant la circulation et le stationnement et applicable par la Sûreté du Québec. 

 

 

 

 

 

 



 

 

6.2 Responsables de l’application du règlement RM-SQ-06 concernant la circulation et le 

stationnement et applicable par la Sûreté du Québec 

 

Résolution no 2023-03-67 

 

Attendu que le règlement RM-SQ-06 concernant la circulation et le stationnement et applicable 

par la Sûreté du Québec sera adopté prochainement ;   

 

Attendu qu’il y a lieu de désigner les responsables de l’application dudit règlement ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :   

 

Que les agents de la Sûreté du Québec, le directeur général, le directeur des travaux publics, le 

contremaitre des travaux publics, le directeur de la sécurité incendie et civile soient désignés à titre 

de responsable de l’application du RM-SQ-06 concernant la circulation et le stationnement et 

applicable par la Sûreté du Québec.  

 

Que le directeur de la sécurité publique, M. Alain Busque soit autorisé à modifier l’horaire de 

fermeture de rues, à procéder à du remorquage au besoin et à interdire, si nécessaire, le 

stationnement à d’autres parties de rues lors de circonstance ou un événement particulier.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

6.3 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 693-23 concernant la circulation, la 

vitesse, la signalisation et le stationnement 

 

Monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet donne avis de motion que sera présenté pour 

adoption lors d’une séance ultérieure le règlement 693-23 concernant la circulation, la vitesse, la 

signalisation et le stationnement. 

 

Monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet dépose le projet de règlement 693-23 concernant la 

circulation, la vitesse, la signalisation et le stationnement. 

 

 

8.1 Servitudes en faveur d’Hydro-Québec et Société Telus Communications, 

développement Goulet 

 

Résolution no 2023-03-68 

 

Attendu que des travaux de construction sont prévus dans le développement Goulet et qu’il est 

nécessaire de modifier l’alimentation électrique de certaines résidences existantes et de prévoir 

l’alimentation électrique des futures résidences à construire ; 

 

Attendu que des servitudes d’utilité publique doivent être prévues pour ce secteur ; 

 

Attendu que la résolution no 2022-11-282 adoptée à la séance du 14 novembre 2022 prévoyait la 

signature de l’acte de servitudes en faveur d’Hydro-Québec et Société Telus Communications pour 

le développement Goulet selon le plan et la description technique portant le numéro de minute 7662 

de Nadia Parent, arpenteur ;  

 

Attendu que la description technique de trois parcelles concernant des haubans a été modifiée ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu :  

 

Que des servitudes en faveur d’Hydro-Québec et Société Telus Communications soient établies 

dans le développement Goulet, le tout tel qu’il apparait au plan et à la description technique de 

Nadia Parent, arpenteur-géomètre, le 13 février 2023, dossier SJ4055-33, minute 7794.  

 

Que le maire ou en son absence, le maire suppléant et la greffière ou son absence, le directeur 

général soient autorisés pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce à signer l’acte notarié 

de servitudes nécessaires avec toutes autres clauses usuelles d’un tel contrat. 

 

Que la présente résolution remplace la résolution no 2022-11-282. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 



 

 

8.2  Appel d’offres 23-582 Travaux de construction de la rue Goulet 

 

Résolution no 2023-03-69 

 

Attendu que des travaux de prolongement et de réfection de la rue Goulet sont prévus;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Éric Blanchette-Ouellet et il est résolu : 

  

De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 23-582) pour des travaux 

de prolongement et de réfection de la rue Goulet et que les documents d’appel d’offres soient 

délivrés uniquement par l’intermédiaire du système électronique d’appel d’offres SEAO tel que 

requis par la Loi. 

 

Que la présente résolution remplace la résolution no 2022-08-196. 

  

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

8.3  Mandat pour une évaluation post-réhabilitation et pour le suivi de la qualité de l’eau 

souterraine pour la propriété située au 1214, avenue du Palais  

 

Résolution no 2023-03-70 

 

Attendu que le terrain situé au 1214, avenue du Palais à Saint-Joseph-de-Beauce présentait de la 

contamination dans le sol et que des travaux de réhabilitation ont été effectués ;  

 

Attendu que pour répondre aux exigences du plan de réhabilitation présenté au ministère de 

l’Environnement, il y a lieu de procéder à une évaluation post-réhabilitation et un suivi de la qualité 

de l’eau souterraine pour la propriété située au 1214, avenue du Palais ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

D’octroyer un mandat à Biotix inc. en vue de réaliser une évaluation post-réhabilitation et un suivi 

de la qualité de l’eau souterraine pour la propriété située au 1214, avenue du Palais, à Saint-Joseph-

de-Beauce au montant de vingt et un mille huit cent quinze dollars (21 815 $) plus les taxes 

applicables selon leur offre de services en date du 13 mars 2023. 

 

Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement affecté à l’aqueduc, les égouts 

domestique et pluvial. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

8.4  Mandat d’honoraires professionnels en ingénierie pour la réalisation des plans et devis 

pour les travaux de prolongement de l’avenue Guy-Poulin  

 

Résolution no 2023-03-71 

 

Attendu que les travaux de prolongement du Parc Industriel sont prévus ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Sylvain Gilbert et il est résolu :  

 

De mandater la firme SNC-Lavalin inc. pour un montant de vingt-deux mille huit cent vingt-cinq 

dollars (22 825 $) plus les taxes applicables afin de réaliser la mise à jour des plans et devis pour 

les travaux de prolongement de l’avenue Guy-Poulin et J.-A.-Doyon selon leur offre de service en 

date du 6 mars 2023 (654743, prolongement de l’avenue Guy-Poulin, Parc Industriel). 

 

Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement affecté à l’aqueduc, les égouts 

domestique et pluvial. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

8.5 Demande d’aide financière au Programme PRIMEAU – Travaux de réfection d’une 

partie de l’avenue Lavoisier, de la rue du Parc et de l’avenue du Palais 

 

Résolution no 2023-03-72 

 

Attendu que la Ville a pris connaissance du Guide sur le Programme d’infrastructures municipales 

d’eau (PRIMEAU) du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) ;  

 

Attendu que la Ville devra respecter toutes les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle;  

 

Attendu que des travaux de réfection d’une partie de l’avenue Lavoisier, de la rue du Parc et de 

l’avenue du Palais sont prévus ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :   

 

De présenter une demande d’aide financière au programme Primeau pour les travaux de réfection 

d’une partie de l’avenue Lavoisier, de la rue du Parc et de l’avenue du Palais. 

 

Que la Ville s’engage à respecter toutes les modalités du Guide sur le programme PRIMEAU qui 

s’appliquent à elle.   

 

Que la Ville s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation continus 

associés à ce projet. 

 

Que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non admissibles et les dépassements de coûts 

associés à ce projet.   

 

Que le conseil autorise M. Karl LeBlanc, directeur du service des travaux publics, à signer tous les 

documents nécessaires au dépôt de la demande d’aide financière au programme PRIMEAU pour 

les travaux de réfection d’une partie de l’avenue Lavoisier, de la rue du Parc et de l’avenue du 

Palais ainsi que tous les autres documents relatifs à cette demande.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

8.6 Demande d’aide financière au Programme PRIMEAU – Travaux de réfection de 

l’avenue du Bouvreuil  

 

Résolution no 2023-03-73 

 

Attendu que la Ville a pris connaissance du Guide sur le Programme d’infrastructures municipales 

d’eau (PRIMEAU) du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) ;   

 

Attendu que la Ville devra respecter toutes les modalités de ce guide qui s’appliquent à elle ;   

 

Attendu que des travaux de réfection de l’avenue du Bouvreuil sont prévus ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :   

 

De présenter une demande d’aide financière au programme Primeau pour les travaux de réfection 

de l’avenue du Bouvreuil. 

 

Que la Ville s’engage à respecter toutes les modalités du Guide sur le programme PRIMEAU qui 

s’appliquent à elle.   

 

Que la Ville s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation continus 

associés à ce projet. 

 

Que la Ville confirme qu’elle assumera tous les coûts non admissibles et les dépassements de coûts 

associés à ce projet.   

 

Que le conseil autorise M. Karl LeBlanc, directeur du service des travaux publics, à signer tous les 

documents nécessaires au dépôt de la demande d’aide financière au programme PRIMEAU pour 

les travaux de réfection de l’avenue du Bouvreuil ainsi que tous les autres documents relatifs à cette 

demande.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 



 

 

 

8.7 Appel d’offres 23-576 - Travaux de réfection d’une partie de l’avenue Lavoisier, de la 

rue du Parc et de l’avenue du Palais  

 

Résolution no 2023-03-74 

 

Attendu que des travaux de réfection d’une partie de l’avenue Lavoisier, de la rue du Parc et de 

l’avenue du Palais sont prévus;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu : 

  

De demander des soumissions par appel d’offres public (Appel d’offres 23-576) pour des travaux 

de réfection d’une partie de l’avenue Lavoisier, de la rue du Parc et de l’avenue du Palais et que les 

documents d’appel d’offres soient délivrés uniquement par l’intermédiaire du système électronique 

d’appel d’offres SEAO tel que requis par la Loi. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

8.8  Nomination de personnel 

 

Résolution no 2023-03-75 

 

Attendu que le poste de technicien en eau potable et eaux usées au service des travaux publics est 

vacant et qu’un remplaçant doit être nommé ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :   

 

Que le conseil municipal nomme M. Jason Gilbert au poste de technicien en eau potable et eaux 

usées au service des travaux publics selon les conditions de travail établies en fonction de la 

convention collective des cols bleus à compter du 14 mars 2023 selon l’échelon 3. Cette nomination 

prévoit la formation appropriée de l’employé aux frais de la Ville, soit les cours OW2 (traitement 

eaux usées) et OTUFD (eau souterraine avec filtration).  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

8.9 Approbation du plan d’intervention pour le renouvellement des conduites d’eau potable, 

d’égouts et des chaussées  

 

Ce point est reporté à une séance ultérieure.  

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

10.1 Questions relatives à la séance 

 

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ trois (3) questions 

relatives au sujet de la séance ont été répondues par le conseil municipal. 

 

 

10.2  Autres questions 

 

Environ quatre (4) questions relatives à d’autres sujets d’intérêt communautaire ont été répondues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2023-03-76 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin que la séance soit levée. Il est 20h52. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

         

Nancy Giguère, greffière  Serge Vachon, maire  


